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Ligne directe : 01.49.81.23.91 
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Ligne directe : 01.49.81.23.89 
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Ligne directe : 01.49.81.23.93 
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Dr. François BAGATE 
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Dr. Tommaso MARAFFI 
 
Cadres de Santé : 
Mme Anne-Sophie ROUZIERE 
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Ligne directe : 01.49.81.43.76 
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COMPTE RENDU DE LA REUNION DE SERVICE 

Mercredi 29 mars 2017 

 
 

 

Présents : Armand Mekontso Dessap, Nicolas de Prost, Faten May, 
Guillaume Carteaux, François Bagate, Tommaso Maraffi, Inés Bendib, 

Hélène Lafoeste, Sophie Dupeyrat, Sophie Jacques, Peggy Pétrus. 

 

 
 

 

 

 

Réunion « Mieux Vivre » : 

 Point sur l’équilibre de la charge de travail des IDE dans les 

différentes unités du service. Il s’agit donc d’orienter les patients 

« limite » plutôt vers l’aigu lorsque les lits sont disponibles. 
 

PRISMA : 

 Une formation est prévue autour du 10 avril pour les IDE et les 

Médecins. 
 

 

Nouveau marché APHP : 

 De nouvelles sondes d’intubation sont en test dans le service. 
 

Divers : 

 Le Docteur BAGATE demande la priorité des cartes ascenseur de 
régulateur sur celles des brancardiers et l’obtention d’une 2ème carte 

 

 Point sur l’organisation de la présence des Internes dans le 

service le 28 avril 2017.  
 
   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


